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 Fiche thématique n°0 : AFP et marchés publics 
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AFP et marchés publics 

Préalable: 
Les associations foncières pastorales autorisées sont des  

établissements publics à caractère administratif. 
 

A ce titre, elles sont soumises: 
 

 au contrôle de légalité de la préfecture; 
 
 aux règles de la comptabilité publique; 
 
 et au Code des marchés publics: elles doivent respecter des 
procédures de publicité et de mise en concurrence pour la 
réalisation de travaux. 
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AFP et marchés publics 

Une AFP qui demande de subvention pour des travaux d’amélioration pastorale doit 
renseigner le FORMULAIRE DE CONFIRMATION DU RESPECT DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE dès le dépôt du dossier en DDT: 
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AFP et marchés publics 

De quels textes dépendent les AFP ? 
 
 Le Code des marchés publics:  l’État et ses établissements 
publics, les collectivités territoriales et les établissements publics 
locaux, les AFP autorisées, … 
 
L’ordonnance du 6 juin 2005:  certaines personnes publiques ou 
privées non-soumises au Code des marchés publics 
- soit des « pouvoirs adjudicateurs »: Sociétés d’Economie Mixtes, Sociétés d’HLM, Banque 
de France... 
- soit des « entités adjudicatrices » lorsqu’ils interviennent dans le domaine des réseaux 
(eau, énergie, transports): EDF/GDF, SNCF, RFF.. 
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AFP et marchés publics 

Le commencement de l’exécution de l’opération: 
 
Rappel: « tout commencement d’opération avant le dépôt d’une demande 
d’aide auprès du guichet unique (DDT) (par exemple devis signé ou bon de 

commande) rend l’ensemble du dossier inéligible aux aides publiques. » 
 
La date de commencement d’exécution d’une opération correspond à la date du 1er 
acte juridique passé pour réaliser le projet. 
 
Un marché public est un acte juridique passé pour réaliser un projet. 
 
La date d’effet du marché public – sa date de notification au titulaire du marché – 
doit être postérieure à la date de dépôt de la demande. 
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AFP et marchés publics 

Comment renseigner le formulaire ? 
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AFP et marchés publics 

La procédure dépend du montant HT des travaux: 

25000 € 25000 € 
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AFP et marchés publics 

Marchés fractionnés ou planifiés dans le temps: 
 

• accords-cadres: par exemple l’Etat passe un accord-cadre pour l’achat de 1000 

véhicules qui servira de cadre aux achats de ses administrations;   

 

• marchés à tranches conditionnelles : un marché à tranches conditionnelles est un 

marché fractionné, qui comporte une tranche ferme puis une ou plusieurs tranches 

conditionnelles en fonction de variables économiques, techniques ou financières; 

 

• marchés à bons de commande : marché fractionné exécuté au fur et à mesure de 

l’émission de bons de commande. L’émission des bons de commande s’effectue sans 

négociation ni remise en concurrence préalable des titulaires, selon des modalités 

expressément prévues par le marché.   

Quel type de marché ? 
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AFP et marchés publics 

AFP =  “Autres” 

Quel type de marché ? 
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AFP et marchés publics 

  

Moins de 15 000€ HT 
Pas de publicité 

Quel type de publicité ? 

Moins de 25 000€ HT 
Pas de publicité 

mais plusieurs devis sont demandés 
dans le cadre du contrôle des « coûts 

raisonnés » exigés pour l’octroi de 
subventions publiques 
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AFP et marchés publics 

  

Publicité pour marchés entre 25 000 et 90 000€: 
Libre choix du bénéficiaire: presse, mailing, 

affichage en mairie … 

Quel type de publicité ? 
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AFP et marchés publics 

  

Publicité 
pour 

marché  
au-delà de  
90 000€ 

Quel type de publicité ? 
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AFP et marchés publics 

  

Publicité 
pour 

marché  
au-delà de  
90 000€ 

Quel type de publicité ? 
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AFP et marchés publics 

  

Publicité 
pour 

marché  
au-delà de  
90 000€ 

Le « profil d'acheteur » est le site dématérialisé auquel le pouvoir adjudicateur doit avoir 

recours. Le recours à un profil d’acheteur est obligatoire pour les achats publics d’un montant 

supérieur à 90.000 € HT. Ce n’est pas un simple site internet. Il doit être sécurisé. 

Quel type de publicité ? 

ET  
« profil 

acheteur » 

exemple 
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AFP et marchés publics 

  

Publicité 
pour 

marché  
au-delà de  
90 000€ 

Quel type de publicité ? 

ET  
« profil 

acheteur » 

exemple 
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AFP et marchés publics 

  

Publicité 
pour 

marché  
au-delà de  
90 000€ 

Pour les structures soumises à l‘ordonnance de 2005. 

Quel type de publicité ? 

Pour  
les marchés  
européens 



Direction Départementale des Territoires de la Savoie  

17 

AFP et marchés publics 

LES COMMISSIONS 

Les STATUTS de l’AFP doivent prévoir les commissions qui seront 
chargées d’examiner les marchés en fonction de leurs montants: 
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AFP et marchés publics 

Les statuts peuvent définir qu’en dessous d’un certain montant  
(ex: 4000€), c’est le président qui attribue seul le marché.     

LES COMMISSIONS 
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AFP et marchés publics 

Au-delà, les statuts peuvent prévoir la création d’une Commission des travaux  
(président + 2 membres) 

LES COMMISSIONS 
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AFP et marchés publics 

Obligatoirement, les statuts doivent organiser une Commission d’appel d’offre 
(Président + 3 membres).  
Cette commission n’est consultée que pour les procédures formalisées  
(plus de 5M€). 

LES COMMISSIONS 
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AFP et marchés publics 

 
En dessous de 25 000€ : 

 
Pas de publicité 

Procédure de Dispense:  
non-soumis au Code des marchés publics 

Mais néanmoins respect de la mise en concurrence:  
obligation de présenter au moins 2 devis 

Récapitulons: 
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AFP et marchés publics 

 
Entre 25 000€ et 90 000€: 

 

Publicité obligatoire, 
mais forme libre 

Procédure Adaptée:  

Récapitulons: 

Notification du marché au titulaire 
Sous forme écrite  

(devis signé, bon de commande …) 

Commission des travaux 
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AFP et marchés publics 

 
Entre 90 000€ et 200 000€: 

 

Publicité obligatoire, 
à publier au BOAMP, JAL … 

Procédure Adaptée:  

Récapitulons: 

Notification du marché au titulaire 
sous forme écrite  

(acte d’engagement signé,  
devis signé, bon de commande …) 

Commission des travaux 
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AFP et marchés publics 

 
Au delà de 200 000€ 

(jusqu’à 5,186M€): 

 
Publicité obligatoire, 

à publier au BOAMP, JAL … 

Procédure Adaptée:  

Récapitulons: 

Notification du marché au titulaire 
sous forme écrite  

Contrôle de légalité 
par la préfecture 

Commission des travaux 
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Merci de votre attention 


